
 

 
 
 
 
 
 
 
  

Depuis plusieurs mois, le bureau FO Justice d’Argentan constate avec étonnement 
l’insistance de la direction à imposer au seul personnel de surveillance en tenue le port de 
sacs transparents pour accéder à l’établissement. 
 

Une mesure appliquée de manière sélective, puisque d’autres catégories de 
personnels semblent bénéficier d’une tolérance totale quant au type de sacs 

autorisés. 
 

Ne nous y trompons pas, Monsieur le Directeur : le bureau FO Justice Argentan ne 
remet nullement en cause la nécessité de règles strictes d’accès à une structure pénitentiaire.  

Toutefois, nous dénonçons fermement une application à géométrie variable qui porte 
atteinte à l’équité et à la cohérence des exigences sécuritaires. Quelle image renvoie-t-on 
lorsque certains personnels doivent exhiber leurs effets personnels tandis que d’autres 
échappent à tout contrôle visible ? 
 

Faut-il comprendre que certains services annexes disposent de « fast pass » 
leur permettant de contourner ces règles ? Cette situation est inacceptable et alimente 

un profond sentiment d’injustice au sein des équipes. 
 

Par ailleurs, le bureau FO Justice rappelle que la principale difficulté de l’établissement 
réside aujourd’hui à la porte d’entrée principale. Comment garantir un travail sérieux et 
sécurisé avec plus de 200 mouvements journaliers assurés par un seul agent ? 

 À cela s’ajoutent de nombreux appels à renvoyer, contrôle manuscrit des horaires 
alors qu’une badgeuse est présente, point relais colis, visuel sur le bagage X, le portique de 
détection, le SAS véhicule tout cela avec un matériel obsolète, l’absence d’outils modernes de 
suivi et de traçabilité, ainsi qu’une multiplication des accès extérieurs, notamment avec 
téléphones. 

 Cette situation met en danger les agents et fragilise la sécurité globale de la 
structure. 
 

Face à ces constats, le bureau FO Justice Argentan exige, dans les plus brefs délais : 
• Un renforcement immédiat des effectifs à la porte principale ; 
• La remise en place d’un dispositif type PEP3 afin d’améliorer les conditions de travail 

et le niveau de sécurité ; 
• Une harmonisation stricte et équitable des règles d’accès pour l’ensemble des 

personnels, sans exception. 
 

Enfin, au regard des événements récents, le bureau FO Justice s’interroge sur le recours 
croissant et excessif aux notes de service visant le personnel de surveillance. Cette pression 
administrative constante ne saurait masquer les véritables problématiques de fond.   
 

Le bureau FO Justice Argentan tient également à remercier l’ensemble des agents qui, 
malgré la pression constante et le manque criant de moyens, continuent d’assurer leurs 
missions avec un professionnalisme remarquable. 

 
Le bureau FO Justice Argentan restera mobilisé et 

déterminé à défendre les droits, la sécurité et la dignité de 
l’ensemble des personnels. 
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